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de la Région de L’AIGLE

__________
Séance du 29 novembre 2023

----------
L’an deux mil  vingt  trois,  le  vingt  neuf  novembre à dix  neuf  heures,  les
membres du Bureau Syndical légalement convoqués, se sont réunis à Saint
Ouen-sur-Iton  sous  la  présidence  de  Monsieur  Dominique  NETZER,  en
session ordinaire.

----------
Etaient présent(e)s : 
Titulaires     : Mesdames  et  Messieurs  ADOLF,  BERNARD,  BIGNON,
BOUILLAULT,  COLLET,  GOUEDARD, GOUSSIN,  HEBERT, MATHIAS,
PINART,  NETZER.
Etaient absents excusés : Mr JUSZEZAK
Egalement présents : Mr COUSSERAND, Mme MERCIER.

Monsieur  GOUEDARD Pierre  a été nommé secrétaire de séance.
________________

Monsieur le Président informe les membres du bureau syndical que chaque
année, le Smirtom participe au Noël des enfants du personnel.

Habituellement,  nous  offrons  un  spectacle  aux  enfants  et  leurs
accompagnants en collaboration avec la Ville  de  L'Aigle,  ainsi  qu’un bon
d'achat  distribué à chaque enfant  jusqu'à 14  ans inclus.  Cette  année sera
proposée une séance cinéma.

Monsieur  Netzer  demande  aux  membres  du  bureau  de  reconduire  ces
prestations.

Il propose que le montant des bons d’achat passe à 45 € TTC (au lieu de 40 €
en 2022), 15 enfants sont concernés.

Après  délibération,  les  membres  du  bureau  syndical,  à  l’unanimité
autorisent  la  participation  à  la  séance  cinéma et  la  distribution  de  bons
d’achat d’une valeur de 45 €TTC aux 15 enfants concernés.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits
Au registre sont les signatures
Pour copie conforme.
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